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L’ANCV soutient les politiques d’action sociale  
des collectivités territoriales avec 

le Chèque-Vacances et le Coupon Sport ancv. 
 
 
A l’occasion du Salon des Maires et des Collectivit és Locales, l’ANCV – Agence 
Nationale pour les Chèques-Vacances présente le Chè que-Vacances et le Coupon 
Sport ancv, deux dispositifs qui permettent aux col lectivités de mener des actions 
sociales innovantes en matière d’aide au départ en vacances et de développement des 
pratiques sportives en direction des jeunes et des familles. En effet, les vacances, les 
loisirs et le sport sont des facteurs positifs d’in sertion, de cohésion et de mixité 
sociale et contribuent à lutter contre la solitude et l’isolement.  
 
Le Chèque-Vacances 
Le Chèque-Vacances est une aide au départ en vacances qui permet de soutenir les projets vacances 
ou loisirs des familles qui peuvent se constituer un budget en Chèques-Vacances par leur épargne 
bonifiée par celle de la collectivité. Le Chèque-Vacances, est un titre nominatif spécifique permettant 
d’augmenter son budget vacances et loisirs. Il se présente sous forme de coupures de 10 et 20 €, et  
permet de régler tout au long de l’année de nombreuses prestations liées au tourisme et aux loisirs : 
hébergement, restauration, transports, loisirs sportifs et culturels. Il est aujourd’hui accepté par  
170 000 professionnels du tourisme et des loisirs. 
 
Le Coupon Sport ancv 
Le Coupon Sport ancv est une aide permet de favoriser la pratique sportive. C’est un titre nominatif 
uniquement dédié au sport, se présentant sous la forme de coupures de 20 €. Il permet de régler tout 
ou partie des adhésions ou cotisations, les licences, les cours, les places dans les rencontres 
sportives, les stages auprès d’associations et clubs sportifs conventionnés par l’ANCV. 30 000 clubs 
et associations sportives sont conventionnés par l’ANCV sur l’ensemble du territoire.  
 
Créée en 1982, l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances est un établissement public sous 
tutelle du Secrétariat d’Etat au Tourisme, dont la mission est de favoriser l’accès aux vacances pour 
tous. Son activité première – l’émission et la commercialisation du Chèque-Vacances (3,3 millions de 
bénéficiaires en 2009 pour un volume d’émission de 1,3 milliard d’euros – 20.000 clients soit 60% des 
comités d’entreprise et assimilés – 170.000 points d’accueil Chèques-Vacances parmi les 
professionnels du tourisme) et le Coupon Sport ancv – dégagent des excédents de gestion permettant 
de financer des programmes d’action sociale pour les populations en difficulté, exclues des vacances 
(familles notamment monoparentales, jeunes adultes, personnes en situation de handicap, personnes 
âgées). L’ANCV ne reçoit aucune dotation de l’Etat. 

 

www.ancv.com  
 
Contact ANCV 
Joëlle Muzeau - T : 01 34 29 53 53 - jmuzeau@ancv.fr 
 

Stéphane Barthélémi – Annie Blin / AB3C - T : 01 53 30 74 00 - stephane@ab3c.com 


